
 

Règlement de la course de brouettes déguisées 
Mardi 14 juillet 2026 – Fête nationale 

Date et lieu 

 

La course de brouettes déguisées aura lieu le mardi 14 juillet 2026, à partir de 10h, dans le 
cadre des festivités de la fête nationale. 
Le départ et l’arrivée se feront place de la République. 

⚠ Il s’agit d’une animation et non d’une manifestation sportive : aucun certificat médical 
n’est demandé aux pousseurs. 

 Inscriptions 

1. Les inscriptions sont ouvertes du lundi 8 juin 2026 au lundi 6 juillet inclus. 
2. Chaque équipe doit remplir un bulletin d'inscription mentionnant les coordonnées des 

participants. 
o Pour les mineurs : une autorisation parentale et une décharge de responsabilité 

sont obligatoires. 
3. La participation est gratuite : aucun frais d’inscription n’est demandé. 

 Équipes 

1. Le nombre d’équipes est limité aux 20 premières inscrites. 
2. La participation est ouverte : 

o aux personnes de plus de 11 ans, 
o ou à partir de 7 ans si l’enfant est poussé par son parent. 

3. Chaque équipe peut compter de 2 à 4 membres maximum (mais un seul passager à la 
fois dans la brouette). 

4. Tous les passagers doivent obligatoirement porter : 
o un casque, 
o des gants, 
o et des protections articulaires (genouillères et coudières). 

5. Un nom d’« écurie » devra être choisi et indiqué lors de l’inscription 

 

Brouettes 



1. Toutes les brouettes sont acceptées, sauf celles équipées d’un moteur ou d’un système 
d’entraînement par chaîne, pignon ou pédales. 

2. La brouette doit obligatoirement être déguisée (thème libre). 
o L’équipage est également invité à se déguiser, se maquiller ou proposer des 

animations avec le public pour plus de drôlerie et de convivialité. 
3. Les décorations doivent être sécurisées : attention aux matériaux et fixations pour 

éviter tout risque de blessure. 
o Sont interdites : pointes, arêtes vives, éléments tranchants, fumigènes, pétards, 

etc. 
o Toute brouette jugée dangereuse sera disqualifiée. 

 

 Déroulement de la course 

1. Les équipes et leurs brouettes devront être présentes places de la République dès 9h45 
2. Déroulé : 

o Premier tour : tour de repérage et présentation au public. 
o Deuxième tour : tour d’essais chronométré pour établir l’ordre de départ. 
o Troisième tour : course officielle. 

3. Le parcours sera dévoilé le jour même. 

 

Récompenses 

Des prix seront remis à l’issue de la course : 

Prix « Classement de la course » : 

• 1er prix 
• 2e prix 
• 3e prix 

Prix « Créativité et décoration » : 

• Prix de la meilleure décoration de brouette 

Prix « Ambiance et animation » : Prix de l’ambiance festive (équipe ayant le plus contribué 
à l’atmosphère joyeuse) 

 

  

 



Jury et organisation 

1. Un jury de trois membres évaluera créativité, décoration et ambiance. 
2. Les décisions du jury sont définitives et sans appel. 
3. Les organisateurs se réservent le droit de modifier le présent règlement en cas de 

nécessité. 
4. Tout comportement non sportif ou non conforme au règlement pourra entraîner la 

disqualification de l’équipe concernée. 

 

 Acceptation du règlement 

En s’inscrivant, chaque équipe reconnaît avoir pris connaissance et accepte l’intégralité du 
présent règlement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


